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bien le gouvernail du vessau de laitat, vous qui aves 
scu le garantir dans les moments les plus aurageux 
par votre surveillance active et par votre courage 
malle, il ne fot point douté un seul einstant que cet 
l’Etre Suprême qui est votre conducteur et celui qui 
vous dirige dans toutes vos glorieuse auperasion, 
sest lui qui donc est votre boussolle et par 
conséquand la notre Emonts-le et la République 
sera sauvé, législateurs amis du peuple magnanime 
grases vous soint rendeus des mesures sages et vi¬ 
goureuses que vous avez employés pour sauver la 
patrie et des effets saluters et justes qui vous ont 
engagés a fere frapé du glaive de la loÿ ces conspira¬ 
teurs ils ont outragé la nature et desonnoré la 
République mes la Nation a été vangé la loÿ les a 
réduits au néant, nous vous invitons au nom du 
sallut public de continuer vos glorieux travaux et de 
rester à votre poste de n’accorder ni pays ni treve 
que quand le courage et les verteus d’une nation 
aussi loyalle et aussi genereuse que la notre aura 
par les armes et son heroysme fet rentrer dans la 
poussière les ennemis de la liberté et de l’égalité des 
meurs et de toutes les vertus qui font votre cortège, 
la societté vous déclaré sollanelement quelle est 
prete a s’elever en masse au premier signal que vous 
luÿ fairés pour terrassé avec la massue nos ennemis 
communs nous venons de prandre un délibéré par 
lequel nous avonts juré de ne reconnetre d’otre 
lutte que la raison et la senne moralle. et un amour 
eternel a l’etre suprême nous avons fait passer a 
notre district toute l’arganterie de la si-devant 
eglÿse dont le poues se porte a 20 marcs et tous les 
ornemants de la si devant eglÿse nous avons fourny 
en outre nos cloches et tout le cuivre pour concouré 
au besoin de la fabrique des cannons nous avons 
fournÿ à la patrie 90 deffenseurs vollontaires sans 
conter ceux que nous avonts fournÿs lors de la levée 
an masse[;] nous avons fait don sur l’hotel de la 
patrie de la somme de 560 liv. pour susvenir au 
besoin de nos freres d’armes de la levée en masse[;] 
vous êtes les sauveurs du monde et ceux qui avés 
regénéré la france antière[;] vous nous avés délivrés 
de nos tirans qui nous ont tenneu dans les chenes 
pendant 14 siècles, et vous avés seu nous donner la 
liberté et legallité et bien nous voulons la protéger 
et la maintenir de toutes nos forces ou nous enseve¬ 
lir sous le[s] Reuines. La liberté ou la mort voiella 
quelle est notre devise. S. et F. » 

BAREY (presid.) 
P.c.c. : Catellan et Bordas ( secrét .). 

15 

La société populaire de Fougerolles, dépar¬ tement de la Haute-Saone, annonce que sa commune vient d’envoyer au district 32 paires de souliers, 360 chemises, 160 1. de charpie, un 

lingot de métal du poids de 500 livres, et 72 
livres, tant en cuivre qu’étain. Un atelier de 
salpêtre est en activité : ils s’occupent de l’éta¬ 
blissement d’un second atelier du même genre. 

Us applaudissent aux mesures qui livrent au 
glaive vengeur des crimes les scélérats qui vou-
loient ravir au peuple ce qu’il a de plus cher, la 
liberté. 

Ils invitent la Montagne à rester à son poste 
jusqu’à ce que la République n’ait plus d’enne¬ mis. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité des marchés (l). 

16 

La société populaire de Graulhet, départe¬ ment du Tarn, annonce que sa commune a en¬ voyé en différentes reprises, à l’armée des Py¬ rénées-Orientales, 250 paires de souliers, 32 roupes ou redingottes, un bonnet de police, et des secours pécuniaires. « Pères de la patrie, 

ajoute-t-elle, la rage que déploient contre vous 
les tyrans et leurs infâmes affidés, nous 
confirme dans l’heureuse idée que nous avons 
toujours eue de votre dévouement pour notre 
bonheur. Continuez de mériter leur haine, et 
nous sacrifierons nos biens, notre sang, notre 
vie pour votre triomphe, qui est celui de la 
liberté et de l’égalité ». 

Mention honorable, insertion au bulletin, 
renvoi au comité des marchés (2). 

17 

Le conseil -général de la commune de Gail-
lac-Toulza, département de la Haute-Garonne, 
annonce qu’elle a fourni à la patrie 200 défen¬ 
seurs, qu’elle vient d’envoyer à ses frères 
d’armes 230 chemises, 9 paires de bas, 14 cols, 
5 serviettes, 3 draps de lit, du vieux linge pour 
charpie, 125 1. en assignats, 2 redingottes et 
un vieux manteau, et qu’elle va remettre au 
district l’entière dépouille du temple, devenu 
celui de la Raison. Il félicite la Convention sur 
ses glorieux travaux, sur les mesures révolu¬ 
tionnaires qu’elle a prises, l’invite à rester à 
son poste, et jure de maintenir la liberté, l’éga¬ 
lité et la République une et indivisible, et de¬ 
mande à changer le nom de Gailhac-Toulzac en 
celui de Gailhac-la-Montagne. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi aux comités des marchés, d’instruction 
publique et de division (3). 

18 

La société populaire de la section du Val -de -Formigny, département du Calvados, envoie au district de Bayeux, pour les défenseurs de la patrie, 28 paires de bas et 2 chemises. Elle félicite la Convention sur ses succès, et l’invite 

à rester à son poste jusqu’à ce que le bonheur 
du peuple soit parfaitement consolidé. 

(1) P.V., XLI, 260. Bin, 3 therm. (2e suppl1); C. Eg„ n° 697. 
(2) P.V., XLI, 260. 
(3) P.V., XLI, 260. 
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Mention honorable, insertion au bulletin et 
renvoi au comité des marchés (l). 

19 

La société populaire de Libourne, départe¬ ment du Bec d’Ambès, annonce à la Convention 
qu’elle lui envoie par la messagerie les dons de 
ses concitoyens destinés au soutien de la 
guerre, et qui consistent en 263 marcs 7 onces 
6 gros 4 grains d’argent, 8 pièces d’or de 24 1., 
une pièce d’Espagne estimée 80 L, d’argent 
monnoyé 6336 1. 10 s., en assignats 14,024 L, 
et 4 onces 7 gros 5 grains de matière en or; le 
tout évalué 34,276 1. 15 s. 10 d. Elle assure la 
Convention qu’elle trouvera toujours dans la 
commune de Libourne un ardent patriotisme, 
un sincère attachement à la représentation na¬ 
tionale, et l’obéissance la plus absolue aux lois 
émanées d’elle. 

Mention honorable, insertion au bulletin et 
renvoi à la commission des revenus natio¬ 
naux (2). 

20 

Marie Mollier, veuve de Nicolas-Gabriel 
Jarry, et Marie Jarry, sa fille, domiciliées à 
Montreuil-le-Thouet, district de Saumur, dé¬ 
partement de Maine-et-Loire, ont fait don à la 
patrie de tous les droits de propriété, arréra¬ 
ges, intérêts et créances qui leur appartiennent 
sur la République, en raison de l’office de ci-
devant changeur, dont ledit Jarry, leur mari et 
père étoit titulaire. 

Mention honorable, insertion au bulletin et 
renvoi au comité de liquidation (3). 

21 

Joseph Brac, domicilié à Léger-le-Peuple, district du Dorât, département de la Haute -
Vienne, fait don à la patrie de la liquidation de 
son office de sergent des ci-devant sièges de 
Poitiers et Gueret : il regrette de ne pouvoir 
faire de plus grands sacrifices. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité de liquidation (4). 

22 

La société populaire de Lacaune, département 
du Tarn, a juré guerre aux vices et à la corrup-

(l) P.V., XLI, 261. Bm, 2 therm. (2e suppl1). 
(2) P.V., XLI, 261. Bin, 3 therm. (2e suppl1); C. Eg., n° 697. 
(3) P.V., XLI, 262. Bin, 3 therm. (2e suppl1). 
(4) P.V., XLI, 262. B'", 3 therm. (2e suppl1). 

tion ; elle ne souffrira dans son sein que des cœurs vertueux. Elle annonce que David Cam-bon a déposé sur son bureau, pour les frais de la guerre, une somme de 1000 1., qui a été versée dans la caisse du receveur de district. 

Mention honorable, insertion au bulletin (l). 

[Lacaune, 18 prair. Il] [2) 
« Législateurs, 

Vous avez mis la vertu à l’ordre du jour : Et nos 
cœurs en ont senti plus vivement les charmes puis¬ 
sants et consolateurs. Vous avés déclaré la guerre à tous les vices : Et nous la leur avons faite en nous 
soumettant à une épuration morale. La conduite de 
chacun de nous a été scrutée dès son enfance. La 
corruption ne siégera pas parmi nous, pour nous 
gangrener, nous avilir et nous perdre. Nous ne souf¬ 
frirons dans nôtre sein, que des cœurs qui soient des sanctuaires à la vertu. Nous ne nous entretien¬ 
drons pas du bien qu’a produit parmi nous, cet 
hommage que nous venons de rendre aux bonnes 
mœurs, en prononçant Anathème, contre la corrup¬ 
tion et les vices; mais nous sentons mieux que 
jamais, que, tant que les français seront vertueux, 
les efforts de leurs ennemis tourneront à leur 
confusion et à leur honte. Le Sanculotte Cambon 
(Antoine, David) vient de déposer sur nôtre Bureau, 

la somme de 1000 liv., qu’il destine aux fraix de la guerre. Il désire qu’elle concoure à accélérer la chute des trônes et des brigands couronnés qui les occu¬ pent. S. et F. ». 

SEBERT [et 2 signatures illisibles] 
N. B. Les 1000 livres ont été versées dans la caisse 
du receveur du district. 

23 

L’agent national du district de Libreval-sur-Cher, ci-devant Saint-Amand, département du Cher, écrit que les biens d’émigrés continuent 

à se vendre avec le plus grand succès : de petits 
lots, estimés ensemble 109,555 L, y ont été 
vendus 215,240 1. Il a fait charger le 19 prai¬ 
rial, pour la raffinerie de l’Unité, 3783 livres 
de salpêtre brut fabriquées dans son district : il 
espère que dans 6 à 8 mois les ateliers sous son 
inspection produiront au moins 30 milliers de 
ce minéral à la République... L’esprit public est excellent et révolutionnaire dans ce district : la 
fête à l’Etre suprême y a été célébrée le 20 
prairial avec le plus vif enthousiasme. 

Insertion au bulletin, et renvoi au comité 
des domaines nationaux et à la commission des 
salpêtres (3). 

(l) P.V., XLI, 262. Bin, 3 therm. (2e suppl1); C. Eg., n° 697. 

(2) C 308, pl. 1193, p. 18. (3) P.V., XLI, 262. Bin, 3 therm. (ler et 2e supplts); C. Eg., n° 697 ; J. Sablier, n° 1439 ; J. Fr., n° 659 ; Ann. R. F., n° 226 ; M.U., XLI, 443. 
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